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Audition de la ministre déléguée aux Affaires européennes, Mme Claudie Haigneré, 
devant la Commission des Affaires étrangères de l'Assemblée nationale (Paris, 19 
octobre 2004)

Mme Claudie Haigneré, ministre déléguée aux Affaires européennes, a constaté que, alors que l'Union 
européenne avait franchi en une année deux étapes historiques - l'entrée de dix nouveaux pays membres et 
l'adoption par le Conseil d'un nouveau projet de traité - le projet de budget, adopté par le Conseil de l'Union 
européenne en première lecture le 16 juillet dernier, présentait deux caractéristiques principales : il s'agit du 
premier budget qui concernera, sur l'ensemble de l'année, l'Union élargie à vingt-cinq membres ; ce projet de 
budget est, par ailleurs, caractérisé par un juste équilibre entre nos ambitions pour les politiques communes 
et notre souci de rigueur budgétaire.

Ce projet de budget résulte d'un compromis global entre les Etats membres, proposé par la présidence 
néerlandaise, qui permet de financer les priorités politiques de l'Union tout en tenant compte des impératifs 
de la discipline budgétaire. Il est marqué par une hausse de 4,1 % des engagements et de 5,4 % des 
paiements par rapport à 2004, la progression des crédits s'expliquant par la mise en œuvre des décisions des 
Conseils européens d'octobre et de décembre 2002 sur l'élargissement, et plus spécifiquement par la montée 
en puissance qui a été prévue pour 2005 des aides agricoles et des fonds structurels en faveur des nouveaux 
adhérents. Ce budget, qui équivaut à 0,99 % du revenu national brut de l'Union, reste très nettement sous le 
plafond des ressources propres, qui s'élève à 1,24 % du revenu national brut. Il s'inscrit pleinement dans le 
cadre des perspectives financières arrêtées par le Conseil européen de Berlin de mars 1999, ce qui constitue 
un motif important de satisfaction, à l'heure où s'engagent des discussions délicates sur le prochain cadre 
financier pluriannuel.

La structure de ce projet de budget répond bien aux ambitions de la France pour les politiques communes : 
maintenir en premier lieu un haut niveau d'intervention dans les différents domaines qui constituent des 
priorités pour notre pays : l'agriculture, la recherche, l'éducation, l'emploi et la compétitivité de nos 
territoires ; ensuite accompagner l'adhésion des dix nouveaux membres, en leur assurant le bénéfice des 
politiques communes dans des proportions adaptées à leur capacité d'absorption ; le tout, en garantissant la 
viabilité financière du budget européen par une discipline stricte. Sur la base de ce projet, la contribution 
française au budget communautaire devrait s'établir à 16,5 milliards d'euros en 2005, ce montant étant stable 
par rapport à la prévision initiale inscrite dans le projet de loi de finances pour 2004.

Le surcoût lié à l'élargissement n'intervient que de manière progressive et au rythme de la montée en 
puissance des aides agricoles et structurelles en faveur des nouveaux adhérents. Le coût budgétaire de 
l'élargissement pour la France sera modéré dans l'actuelle période de programmation financière : 4 milliards 
d'euros environ sur la période 2004-2006, soit une moyenne de 1,3 milliard d'euros par an.

En 2005, la France devrait demeurer le deuxième contributeur du budget communautaire, derrière 
l'Allemagne, environ 5,9 % de nos recettes fiscales étant allouées à l'Union. La France en restera également 
le deuxième bénéficiaire, derrière l'Espagne. Nous devons cette bonne performance avant tout à notre 
excellent taux de retour sur la politique agricole commune : en 2003, la France a bénéficié de plus de 23 % 
des dépenses agricoles communautaires. Par comparaison, ce ratio est de 7 % pour la politique régionale.

Au total, la France est contributrice nette au budget européen, dans des proportions qui varient entre - 1,5 et 
- 2,7 milliards d'euros ces dernières années. Notre solde net s'est élevé, en 2003, à - 1,7 milliard d'euros, ce 
qui nous situe au quatrième rang des Etats membres contributeurs nets, très nettement après l'Allemagne et 
peu après le Royaume-Uni et les Pays-Bas. La participation, pour la première fois, des dix nouveaux 
adhérents au financement de la totalité de l'exercice budgétaire nous permet de faire reculer légèrement la 
part relative de notre contribution : nous financerons ainsi le budget de l'Union élargie à hauteur d'environ 
16,5 % au lieu de 17,1 % en 2004. En cette période charnière de la construction européenne, nous devons 
également préparer l'avenir à plus long terme c'est-à-dire réussir la ratification de la Constitution 
européenne, car comme le président de la République l'a indiqué lors de son intervention du 14 juillet 
dernier, ce texte engage l'avenir des Français. C'est pourquoi il sera soumis à la consultation des citoyens. 
Nous devons préparer cette échéance, d'abord en vérifiant si le traité européen exige des modifications de 
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notre Constitution nationale et, le cas échéant, en menant à bien une éventuelle révision. Nous aurons 
également à ouvrir un large débat sur la Constitution européenne, afin de l'expliquer et de convaincre nos 
concitoyens. Nous devons aussi assurer sur le long terme un financement efficace et transparent pour 
l'Union. C'est l'objet des discussions sur les prochaines perspectives financières qui viennent de s'engager et 
se prolongeront sans doute jusqu'à 2006. La France a d'ailleurs établi des contacts approfondis sur ce dossier 
avec nos différents partenaires, notamment l'Allemagne.

Le budget de l'Union après 2006 devra pouvoir porter nos ambitions pour l'Europe. Il s'agira d'abord de 
financer notre effort de solidarité pour les nouveaux Etats membres, principalement au titre de la politique 
de cohésion qui devra continuer à être mise en œuvre sur tout le territoire européen. Cette solidarité vaut 
aussi pour les agriculteurs de toute l'Union, conformément à la décision qu'a prise le Conseil européen à 
Bruxelles en octobre 2002, le gouvernement demeurant particulièrement vigilant sur ce point. Le budget de 
l'Union devra enfin permettre le développement de nouvelles politiques au service de la croissance et de la 
sécurité, qui constituent deux priorités essentielles pour le gouvernement, et contribuer à renforcer la 
présence de l'Europe dans le monde.

Tous ces objectifs peuvent être atteints en dépensant moins que ne le propose la Commission et en affichant 
une croissance plus raisonnable des crédits. Car nous ne pouvons pas ignorer la contrainte financière, qui 
s'exerce aujourd'hui sur tous les Etats membres et que le budget de l'Union devra, lui aussi, respecter.

Les trois principaux chantiers qui feront de 2005 une étape clé pour l'aventure européenne seront le 
parachèvement de la rénovation des institutions, la poursuite de l'élargissement et l'adaptation des moyens et 
des politiques de l'Union élargie. Le gouvernement s'emploiera à expliquer ces enjeux sur le terrain, auprès 
de nos concitoyens.

Q. (A propos d'une éventuelle augmentation en proportion de la contribution française au budget européen 
après l'élargissement de 2004, mais également au regard de l'augmentation actuelle du montant des crédits 
prévus dans le projet de budget actuel ; à propos des contributions nationales dans les perspectives 
financières 2007 - 2013, du financement de la politique agricole commune dans ce cadre et, plus largement, 
du financement des opérations militaires dans le cadre de la politique de défense commune ; à propos des 
pôles de compétitivité en Europe et des crédits de la politique de cohésion)

Mme Claudie Haigneré a apporté les éléments de réponse suivants :

- sur la période 2004 - 2006, le coût de l'élargissement pour l'Union européenne s'élève à 42,5 milliards 
d'euros en crédits d'engagement et à 27,9 milliards d'euros en crédits de paiement (valeur 2002). Ces masses 
financières répondent à l'application de deux principes : aucun nouveau membre ne doit être contributeur net 
à ce stade ; ces pays ne bénéficieront que progressivement des crédits de la PAC, ne recevant que 25 % des 
aides à ce titre en 2004, pour parvenir progressivement à 100 % en 2013 ;

- pour l'année 2005, le coût de l'élargissement pour la France s'élève à 1,3 milliard d'euros ; en proportion, la 
France financera le budget de l'Union élargie à hauteur de 16,5 % en 2005, contre 17,1 % en 2004 ; ces coûts 
sont tout à fait raisonnables au regard de l'ampleur de l'élargissement ;

- les projets de budgets élaborés par la Commission sont généralement fondés sur une évaluation excessive 
des dépenses ; d'où, en 2005, l'adoption d'un projet de budget par le Conseil, inférieur aux propositions de la 
Commission. Ce constat vaut également dans le cadre de l'élaboration des perspectives financières 2007 - 
2013 ;

[…]

- le cadre que s'est fixé la France dans la négociation sur les perspectives financières 2007 - 2013 est celui de 
la discipline budgétaire. La Commission, pour sa part a élaboré des propositions volumineuses, aussi bien 
dans leur contenu que dans leur coût, dont l'origine est notamment liée à la méthode de travail choisie, à 
savoir la constitution de groupes de travail thématiques ayant chacun élaboré leurs projets, ensuite 
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rassemblés dans un projet unique. Avec la présidence néerlandaise, la France travaille sur ces propositions, 
dans le but de dégager à chaque fois des priorités et une cohérence d'ensemble des projets, ainsi que 
d'évaluer la valeur ajoutée communautaire par rapport aux actions nationales. Trois grands domaines sont 
passés au crible selon cette méthode dite des "building blocks". Le premier concerne la politique agricole 
commune : en la matière, la réforme est déjà faite et le budget concerné est stabilisé jusqu'à 2013. Le 
deuxième domaine a trait à la politique de cohésion, qui comprend trois volets : la convergence et la 
solidarité, qui regroupent 78 % de ces crédits, plus spécifiquement destinés aux nouveaux Etats membres ; la 
compétitivité des territoires, soit 18 % des crédits dont la France défend le principe de leur attribution à tous 
les Etats ; la coopération transfrontalière et régionale. Le troisième domaine regroupe les autres politiques 
communes ;

- dans le cadre de cette négociation sur les perspectives financières, la France bénéficie du soutien de cinq 
autres Etats, qui se sont joints à elle pour écrire à la Commission, en décembre dernier, afin de faire 
prévaloir une croissance du budget de l'Union limitant ce dernier à 1 % du RNB de l'Union. La convergence 
franco-allemande en la matière est essentielle. Dans certains domaines, la France et l'Allemagne sont 
rejointes par l'Espagne, bien que ce pays, n'étant pas contributeur net, ne soit pas signataire de la lettre des 
six pays précitée. L'Italie et le Danemark sont également proches de cette ligne. Enfin, il convient de noter 
que tous les nouveaux Etats membres ne sont pas favorables à une explosion du budget communautaire ;

[…]

(Source : site Internet de l'Assemblée nationale)
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